
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT 

Arrêté du 13 juin 2016 modifiant l’arrêté du 5 octobre 2011 relatif au cahier des charges de la 
formation spécifique en matière d’hygiène alimentaire adaptée à l’activité des établissements 
de restauration commerciale 

NOR : AGRE1613896A 

Le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, 
Vu l’arrêté du 5 octobre 2011 relatif au cahier des charges de la formation spécifique en matière d’hygiène 

alimentaire adaptée à l’activité des établissements de restauration commerciale, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’annexe I de l’arrêté du 5 octobre 2011 susvisé est ainsi modifiée : 

A la fin du A, sont insérées les dispositions suivantes : 
« Toute personne qui réalise des prestations de formation est mentionnée par la direction concernée sur une liste 

diffusable pour consultation par le public. Le maintien sur cette liste est subordonné au respect des conditions 
indiquées dans le présent cahier des charges et à la réalisation d’au moins une prestation de formation sur une 
période couvrant deux bilans annuels successifs. » 

Art. 2. – Le directeur général de l’enseignement et de la recherche est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 13 juin 2016. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général de l’enseignement  
et de la recherche, 

P. VINÇON   
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